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Demande d’autorisation environnementale pour la création 
d’un centre de tri multi-filières de déchets non dangereux 

(Rubriques de la nomenclature des ICPE : 3532, 2791, 2782, 
2716, 2714 et 2713)

PIECE N°9.1 – REMISE EN ETAT
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1. PRINCIPE DE REMISE EN ETAT 

Tout exploitant industriel ou agricole d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), lorsqu’il 

met fin à l’activité d’une ou plusieurs ICPE de son site, doit s’assurer de supprimer les risques que ces installations 

présentent pour l’extérieur et pour les usages futurs des terrains où il exerçait. 

Il doit donc décliner une procédure de cessation d’activité telle que définie à l’article R.512-75-1 du Code de 

l’Environnement. Celle-ci inclut plusieurs étapes principales, communes aux régimes de l’autorisation, de 

l’enregistrement et de la déclaration : 

• la notification de cessation d’activité ; 

• la mise à l’arrêt définitif en tant que telle ; 

• la mise en sécurité de l’installation ;  

• la réhabilitation ou remise en état . 

 

Au titre du Code de l’environnement, les obligations incombent à l’exploitant du site. Dès lors, si l’autorisation 

d’exploiter du pétitionnaire SEEDRANOVA est transmise à un autre exploitant (fin de contrat de concession, 

résiliation…) dans des conditions à déterminer, ce dernier héritera de l’ensemble des obligations du pétitionnaire 

SEEDRANOVA au titre de son autorisation. Ainsi les engagements pris au titre du présent chapitre sont 

indépendantes des engagements pris par la société SEEDRANOVA SAS vis-à-vis du SEEDR au titre du contrat de 

concession sous forme de délégation de service publique. 

 

Dans le cadre de la procédure de cessation d’activité, l’exploitant mettra en œuvre l’ensemble des travaux et 

modalités de restitution du site nécessaire pour la réutilisation des parcelles dans le contexte de la Zone d’Activité 

de Bonvert.  

L’usage futur du site sera limité à un type d’activités et/ou d’installations compatibles avec l’état du site, réhabilité 

dans le cadre de la procédure de cessation d’activité. L’usage futur identifié au sens de l’Article D556-1 A du Code 

de l’environnement est le suivant :  

« 1° Usage industriel, pouvant comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures industrielles et, le 

cas échéant, des aménagements accessoires, tels que des bureaux ou des places de stationnement associés à 

l'activité industrielle ».  

En ce sens, les bâtiments, infrastructures et aménagements annexes tels que des bureaux ou des places de 

stationnement associés à l'activité industrielle, seront ou non démolis en fonction de leur état et des utilisations 

ultérieures possibles qui pourraient être souhaitées par les partenaires de la concertation (Communauté 

d’agglomération, Maire, et le SEEDR en tant que propriétaire des terrains).  
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La restitution du site prévoit : 

• Le démantèlement complet des équipements industriels et des réseaux hors sol (dans le cadre de la

cessation d’activité) ;

• Une restitution des bassins vidés et propres ;

• Une garantie de maintien de l’assainissement pluvial du site ;

• La conservation des aménagements paysagers tels que prévu dans l’étude d’impact au niveau des espaces

verts à réaliser dans le cadre de l’aménagement initial :

o Espace boisé classé à l’Est du lot M, le long du canal de Roanne à Digoin

o Haies diversifiées sur les deux lots le long de la rue Thimonnier

o Zones de prairies sur le lot M, avec présence d’arbustes et d’arbres de haute tige

o Végétalisation des parcs de stationnement sur chacun des deux lots, avec plantation d’arbres de

haute tige (4/5m) et revêtement semi-perméable sur les places de stationnement.

• La conservation de l’intégrité de la clôture.

2. AVIS SUR LE PROJET DE REMISE EN ETAT

Les avis nécessaires sur le projet de remise en état ont été sollicités auprès du président du S.E.E.D.R., en tant que 

propriétaire foncier dans le cadre du projet, et du maire de la commune de Mably.  

Dans l’attente de ces retours, les avis de réception des courriers de demande envoyés par voie postale sont le cas 
échéant fournis ci-dessous.
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